
 

 
 
 

Information sur l’audition 
 

Objet de  
l'audition : 

Projet de révision des directives régissant l’établissement 
des comptes (DEC-CFB) 

La Commission des banques met en consultation le projet de ré-
vision de ses directives régissant l’établissement des comptes. Ce 
projet tient compte des changements survenus dernièrement au 
niveau des recommandations Swiss GAAP RPC. Les éléments 
pertinents de ces recommandations ont été intégrés en lieu et 
place des renvois qui figuraient dans la précédente version des 
DEC-CFB. 

Invitation à  
prendre position : 

Les intéressés sont invités à prendre position sur les propositions 
contenues dans le projet de révision. 

Délai de réponse : 30 novembre 2006 

Dépôt de la  
prise de position : 

Secrétariat de la Commission fédérale des banques 
Claude Suchet 
Schwanengasse 12 
Case postale 
CH-3001 Berne 

ou 

claude.suchet@ebk.admin.ch

Forme de la  
prise de position : 

Merci de transmettre en tout cas une version électronique (e-mail 
ou support de données électronique) de la prise de position. 

Publication des 
prises de position : 

Nous vous invitons expressément à nous donner votre accord 
pour la publication de la prise de position. 

Questions 
complémentaires : 

Claude Suchet 
Tel. +41 31 322 69 35 
claude.suchet@ebk.admin.ch
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